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CAHIER DES CHARGES 

ORGANISATION DE MATCHS JEUNES 

  

Il est impératif que l’organisateur ne soit pas en même temps manager d’une équipe participante 

au plateau pour des raisons simples de disponibilité ! 

 
 

 Installation et équipements 
 

 Les terrains doivent être montés et balisés (antennes si possible et lignes tracées) avant 9h et  

l’arrivée des équipes. 
 

 Une vingtaine de ballons doivent être mis à disposition des équipes. (Voir avec les clubs 

présents pour l’apport supplémentaire de ballons si nécessaire). 
 

 Préparer des plaquettes, avec des crayons et des sifflets pour les arbitres, ainsi que les fiches 

de marques appropriées. 

 

 Les documents 
 

 Mettre à disposition - dès l’arrivée des équipes - les feuilles de matchs ou de saisie des 

licences qui doivent être complétées par les entraîneurs. 
 

 L’organisateur devra faire remplir une fiche de renseignements aux parents accompagnateurs 

qui seront habilités à être présent au bord des terrains. 
 

 Prévoir suffisamment de feuilles de matchs ou de poules pour le déroulement de tous les 

matchs. Si possible les préparer à l’avance pour les catégories où les matchs sont prévus. 
 

 L’envoie des fiches de présence et des feuilles de matchs doit s’effectuer au plus tard 48h 

après le plateau au siège du Comité de l’Ain, ou être transmis à Fred s’il est sur place. 

 

 La gestion sportive 
 

 Elle est totalement à charge du club organisateur. 
 

 L’organisateur doit avoir en sa possession le jour du plateau : 

 Tous les documents nécessaires au bon déroulement des matchs (fiches de présence, 

feuilles de matchs…) 

 Les classements et matchs prévus le jour même de toutes les équipes concernées. 

 

 Rôles de chacun 
 

 Présence d’un technicien : 

Fred aura à charge de gérer la partie technique des plateaux (joueurs, entraîneurs…) et peut 

aider à la gestion de la sportive. 

 Présence des parents : 

L’organisateur doit faire en sorte qu’aucun parent (non manager) ne soit au bord des terrains. 

 

 Pôt de fin du plateau 
 

Il nous semble important qu’à la fin du plateau, le classement (si nécessaire) soit connu de tous et 

qu’une collation soit prévue par l’organisateur.  
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CAHIER DES CHARGES 

ORGANISATION DE PLATEAUX JEUNES 

 

Annexe 1 

 

Annexe à l’organisation des plateaux jeunes suivant les catégories 
 

 

 

 M9 & M11 Masculin et Féminin 
 
Les ballons homologués pour le jeu des M9/M11 sont :Mikasa MGV-200 & Molten SSVP V5M2000L 

 

2 niveaux de jeu : 

 

 Niveau ARGENT (M9 + M11 débutants) – Feuilles blanches 
 

 Les terrains sont de 4,5m x 9m 

 La hauteur du filet est de 2,20m 

 

 Niveau OR (M9 confirmés + M11) – Feuilles jaunes 
 

 Jeu 2x2 : 

o Les terrains sont de 4,5m x 9m 

o La hauteur du filet est de 2,20m 

 Jeu 3x3 : 

o Les terrains sont de 4,5m x 12m 

o La hauteur du filet est de 2m 

 

 

 

Organisation: 
 

Un minimum de 1 personne est demandé à chaque club organisateur pour gérer la sportive. 
 

L’idéal serait d’avoir un responsable adulte par terrain qui aura à charge de vérifier le bon 

déroulement des rencontres, des arbitrages et du respect des règles de jeu du terrain. 

Ce responsable pourra être un entraîneur de club (qui devra garder toute neutralité entre les jeunes) 

ou un parent qui sera inscrit comme parent accompagnateur. 
 

Chaque organisateur veillera : 

 A afficher (sur les poteaux) le descriptif des niveaux de jeu de chaque terrain. 

 A  délimiter lisiblement les terrains avec du scotch. 

 Au bon déroulement de l’arbitrage – sans sifflet - par les jeunes. 
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CAHIER DES CHARGES 

ORGANISATION DE PLATEAUX JEUNES 

 

Annexe 2 

 

 M13 Masculin et Féminin    -    4x4 
 

 

 Terrains, Filets, Ballons : 

 Les terrains sont de 7m x 14m 

 La hauteur du filet est de 2,10m 

 Les ballons homologués pour le jeu sont : 

Mikasa  MGV-230    /    Molten V5M2501L 
 

 Feuilles de matchs téléchargeables sur le site internet en page « Téléchargement » et à 

transmettre au Comité de l’Ain dans les 48h ou à transmettre à Fred si présent. 
 

 Possibilité de transmettre les Résultats via la plateforme de résultat avec les numéros des 

matchs et le code unique fourni aux équipes en début de saison. 

 

 

 

 M15, M17 et M20 Masculin et Féminin    -    4x4 
 

 

 Terrains, Filets, Ballons : 

 Les terrains sont de 7m x 14m 

 La hauteur du filet est de 2,24m pour le championnat M15 masculin et pour les 

championnats féminins, 2,35m pour le M17 masculin, 2,43m pour le M20 masculin. 

 Les ballons homologués pour le jeu sont : 

Ballons homologués pour jouer en senior. 
 

 Feuilles de matchs téléchargeables sur le site internet en page « Téléchargement » et à 

transmettre au Comité de l’Ain dans les 48h après la rencontre. 

 Résultat à transmettre via la plate forme de résultats au plus tard 48h après la rencontre.  
 

 

 

 M15, M17 et M20 Masculin et Féminin    -    6x6 
 

 

 Terrains, Filets, Ballons : 

 Les terrains sont de 9m x 18m 

 La hauteur du filet est de 2,24m pour le championnat M15 masculin et pour les 

championnats féminins, 2,35m pour le M17 masculin, 2,43m pour le M20 masculin. 

 Les ballons homologués pour le jeu sont : 

Ballons homologués pour jouer en senior. 
 

 Feuilles de matchs téléchargeables sur le site internet en page « Téléchargement » et à 

transmettre au Comité de l’Ain dans les 48h après la rencontre. 

 Résultat à transmettre via la plate forme de résultats au plus tard 48h après la rencontre.  
 

 


